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Libre propos
P. 127 Fin de partie quant aux possibilités 

de contester la validité des formulaires 
de détachement de sécurité sociale

❚ La Cour de justice de l'Union européenne vient de mettre 
fin à une tentative de remise en cause de la procédure 
de contestation de la validité des formulaires de détache-
ment de la part des caisses de base de sécurité sociale 
françaises et des juridictions françaises et plus particu-
lièrement de la Cour de cassation en réaffirmant que la 
procédure d'échange d'informations entre institutions 
nationales est primordiale avant toute remise en cause en 
justice desdits formulaires. ❚ Il est une fois de plus réaf-
firmé que l'autorité d'un État qui conteste la validité d'un 
certificat de détachement doit d'abord saisir l’institution 
émettrice de certificats E 101 d’une demande de réexamen 
et de retrait et que ce n'est que lorsque ladite institution 
émettrice s’est abstenue de prendre en considération les 
éléments présentées par l'autorité de l'État qui conteste le 
bien-fondé de la délivrance du certificat que le juge natio-
nal peut statuer sur la question. ❚ Cet important arrêt de la 
Cour de justice de l'Union européenne désavoue les cam-
pagnes de redressement de cotisations engagées, au nom 
de la lutte contre la fraude ou le dumping social, par les 
régimes obligatoires de sécurité sociale et les sanctions 
pour travail dissimulé reposant sur des contestations de 
formulaires sans saisine préalable de l'autorité émettrice 
du formulaire de détachement. Il met fin à de nombreux 
errements jurisprudentiels.

par Francis Kessler

Contrat de travail
P. 131 Les limites à la liberté d’expression 

d’un salarié sur Facebook

❚ Un salarié qui, mécontent de l’ouverture dominicale d’un 
magasin, l’exprime en commentaire sur le mur Facebook 
d’un journal relatant cette nouveauté, prend le risque 
d’être licencié par son employeur dès lors qu’il abuse de 
sa liberté d’expression. La limite à ne pas dépasser est en 
effet la tenue de propos injurieux, diffamatoires, ou exces-
sifs.

par Mathilde Caron

P. 134 La requalification du contrat de travail 
d’un entraineur sportif

❚ La modification unilatérale des fonctions d’un entraineur 
sportif ainsi que la remise tardive, à ce dernier, d’un contrat 
à durée déterminée, emporte requalification de ce contrat 
en contrat à durée indéterminée. Le salarié n’est dès lors 
pas infondé à prendre acte de la rupture de son contrat de 
travail.

par Mathilde Caron

Protection sociale
P. 150 Rémunération octroyée à un salarié 

par un tiers : un régime social complexe 
à définir

❚ Sur le fondement de l’article L.  242-1-4 du Code de la 
sécurité sociale, le fabriquant distribuant des chèques 
cadeaux aux salariés de ses distributeurs est débiteur du 
paiement des cotisations sociales. Discutable, la solution 
suscite la critique. Cet arrêt montre que, confrontée aux 
schémas tripartites de rémunération, l’application de cette 
disposition est parfois difficile.

par Xavier Aumeran

Contentieux social
P. 157 La (délicate) caractérisation de l’intention 

de dissimulation de travail salarié

❚ Dans un arrêt du 10 janvier 2018, la cour d’appel de Reims 
a estimé que l’intention de dissimulation de travail salarié 
pouvait être caractérisée par la seule violation des disposi-
tions de l’accord collectif relatives au forfait en jours. Cette 
position, qui s’inscrit à rebours de la jurisprudence de la 
chambre sociale, est révélatrice des difficultés entourant la 
question de la détermination de l’élément moral du travail 
dissimulé.

par Jean-Eudes Maes
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